
dans toutes les classes de la socié.
té, en France. "
Un autre résultat de ce sentiment,

de cette organisation, est la façon
dont en France est contracté et com-
pris le mariage.

En Amérique, le mariage implique
bien qiiques vagues changements
dans les relations de famille, mais le
point important est le bonheur et
l'avenir du nouveau couple, bonheur
et avenir qui ne concerne qu'eux.

Le Français a, tout autant que
l'Américain cette préoccupation de
bonheur, mais le mariage est avant
tout pour lui une. réorg.anisation des
relations de famille ; et quand un
projet de mariage se présente, cha<ue
membre de la famille, - depuis le
grand père jusqu'au plus jeune fr-
re, - est disposé à le considérer com-
me une grave question d'intérêt com-
mun.

La loi elle-même, contribue à faire
du mariage une question familiale.
En Amérique, l'on peut se marier en
cinq minutes ; mais, en France, aussi
longtemps k{ue les parents vivent,
leur consentement est obligatoire. En
cas d'opposition absolue de leur
part, l'on a, il est vrai, la ressource
des " sommations respectueuses ",
au moyen desqîuelles on peut passer
outre à leur refus - et cela seule-
ment à partir d'un certain âge. -
Mais ce procédé est considéré comme
scandaleux, et il faut des circonstan-
ces absobnt exceptionnelles pour

qu'un homme respectable consente à
en user.

Pour les enfants comme pour les

parents, le mariage est une affaire
sociale bien plus qu'une affaire indi-
viduelle.

De temps immémorial, les Améri-
cains ont parlé du mariage comme
d'une association, mais à leurs yeux,
ce n'est pas avant tout, cela. Pour
un esprit français, il semble que c'est
avant tout, cela.

Pour eux le mariage est une affaire
trop sérieuse pour être dominée par
des considérations romanesques d'in-
elination satisfaite. Il comporte
trop de questions de rapports jour-
naliers qui ne peuvent être résolues
que par le plus froid bon sens. Il
n'y a aucune raison pour qu'une as-
sociation, même au sens littéral du
mot, ne soit pas pleine de cordialité,
de confiance, d'amitié ; il n'y a au-
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cune raison pour que l'on entre dans
une association en faisant violence à
ses inclinations ; ces considérations
sont encore plus puissantes quand
l'association en vue doit durer toute
la vie et entraîner les rapports inti-
mes du lien conjugal. Mais ces con-
sidérations rendent encore plus claire
cette vérité, que l'idal français Un
mariage, si admirableinent tendre
qu'il soit, est avant tout un idôal
d'association domestique, cordiale et
amicale. Aussitôt le mariage actm
pli, surgissent des devoirs : de
conjugaux (lui ne concernent <fle le
couple plus ou moins lwtureux - de-
voirs domesti<pes 't seinuix ies de
leurs relatitans avec leurs parents,
leurs enfants, leurs amis, leurs servi-
teurs, ete, et de lewrs rapports
avec l'extérieur. Tout le mnde, par
tout, reconnaît ce fait. Tout le mon
le, reconnaîtra aussi qute plus ces

deux catégories de devoirs divergents
s'harmoniseront, mieux ceba vaudra
pour les intéressés. Mais en Améri-
que la phase conjugale ' semble la
plus essentielle ; ei :rance ce serait
plutôt la phase domestique ". La
différence est profonde. ("est une
question de tradition immémoriale,
renforcée par toute la puissance des
instincts affectifs. En Amérique, l'on
croit que le plus fort des liens hu-
mains est l'attraction dl'un être pour
un autre. En France, Ion considere
que le plus durable, le plus solide des
liens est celui du " sang commun
celui de la parenté. Les deux con-
ceptions sont belles et nobles, ajou-
te l'auteur en s'abstenant le juger.

M. Barrett Wendell avant de con-
clure nous fait de l' ' honnête f<rn-
me " une peinture qu'il serait dom-
mage de ne pas reproduire :

" Celles qui méritent ce nom sont
légion en France. ("est non seule-
ment le plus beau type de femme
française, c'est aussi le plus fréquent
et le plus profondément caractéristi-
que. Des yeux étrangers, dos veux
artistes ne les distingueront peut-être
pas tout d'abord, pare que, comme
l'air et la lumière, on les rencontre
partout, et aussi parce que leur in-
lassable dévouement à leurs devoirs
absorbants les tient dans l'obscurité.
Elles ne seraient pas elles-mêmes si
elles n'étaient pas de fidèles épouses;
fidèles non seulement au point de vue
conjugal, mais aussi, fidèles dans

leur sollicitude à partager avec leurs
maris les charges d'une incessante
responsabilité ; ' J'amour ' conju-
gal ne serait rien, seenis une 'amitié''
conjugale de toute la vie. Mais tou-
te l'amitió et tout l'amour conijugal
ne seraient pas davantage suffis inte,
sans la fidèle observance des devoirs
domestiques parfois si complipiés.
L' " honnête femme " n'est pas sen-
lement une bonne épouse ; elle reste
comme dans son enfance une bonne
- fille ", affectueusement fidèle à la
famille d'où elle est sortie. Elle est
une bonne soe>ur et une amie sure,
non seulement pour ceux quri lui oimt
atthiclws par les !iens du santr, niai
aussi polir c<eux à <qui elle s'est allie

par sor marme, et qîu'elle considère
ComIei des parents propres. Elle est
hoinne ière et lhérit les o.fan ts, à

qui elle a donné le jouir, a'cec un
amour qui est la plus pure et la plus
in tense t des ntassions hunni-us. Elle
est encore une bonne " fenn de mé-
nage , car ses devoirs mêmes, in-
vers t'es enfants et leur p<re, 'obli-
gent a ne négliger jamais les détails
fatignits de la vie jour1a-lière. Sa
vie n'est qtue l'accomplîsstemeut sans
fin d'occupations prosaiques et com-

pliquées ; et elle continue de la jeu-
nesse à la vieillesse, généreusement,
heureuisement, joyeusement. Car elle
sait qu'elle doit rendre la vit' agr'éa-
ble autour d'elle. Négliger auciui <le
ces détails serait pour elle nitnjuu l'r
d'un des attributs de " l'honuti'
femme '', et tout aussi bien, si cette
né'ligence affectait ses ldevoirs do-
mestiq(ues, que si elle affectait ses de-
voirs conijugaux.

Ians l'opinion <le M. Barrett Wen-
dell, plus on connaît les Français,
plus on constate qu'ils nt se consi-
dèrent pas avant tout comme indivi
dus, mais plutôt comme membres le
leur petite société propre : la fmnil-
le.

La famille est une association, une
corporation, un clan. ("est <quelque
chose de plus que la somme des mem-
bres qui la composent. Elle a, en
elle-même et par elle-même, un droit
inéluctable à leur amour. Les êtres
humains, qui en font partie, comme
ceux qui font partie d'une nation,
mourront un jour, mais la famille,
elle, survivra.

Avec une telle conception, les de-
voirs de l'homme ne sont pas indi-


